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Cadre réglementaire
champ d’application
 Directives SST applicables pour tout 
assainissement ou travail en site contaminé

 Travaux de préparation
 Sondages, exploration
 Installation de chantier
 Travaux de construction
 Remise en état - Entretien

 Modification, élimination de  structures bâties / 
installations

 Traitement / conditionnement de déchets
 Travaux de remédiation après incendie
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Emplacements :

� Dépôt / Décharge

� Lieu d‘exploitation

� Lieu d‘accident

� Environnement

Objets :

� Déchets

� Air, eau, sol

> 30 projets (93-07)
Durée de 4 jours,7 mois, à 8 ans
30 % des cas, prophylaxie MT
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Types
� Non-dangereux

(groupe de risque 1)
� Dangereux (groupe de 

risque 2-4)
� Bactéries, 

champignons, 
moisissures, virus

� Cultures cellulaires, 
parasites

Occurrence
� Décharges
� Compostage
� Assainissement

biologique
� Laboratoires de 

biosécurité
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� SUVA et Inspections Cantonales du Travail

- Secteur chimie – partenaire pour les projets 

d’assainissements

- Concept de sécurité au travail / Analyse des risques

- Planification des mesures de sécurité

- Prévention des accidents et maladies professionnelles

- Prévention des explosions

- Secteur génie-civil

- Sécurité au travail

- Médecine du travail

- Prophylaxie médicale
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OPA
� Art.5 - EPI
� Art. 33 - Ventilation
� Art. 36 - Explosion / 

incendie
� Art. 38 - Vêtements de 

travail
� Art.44 – Substances 

nocives

OTConst
� Art.3 – Planification
� Art.4 – Organisation 

SST
� Art.22 - Qualité de l’air
� Art.23 - Explosion / 

incendie
� Art.60 - Déconstruction 

/ démolition



Ordonnance sur les travaux 
de constructions (OTConst)
Travaux de construction

 Réalisation
 Rénovation
 Transformation

 Entretien = assainissement
 Contrôle
 Déconstruction – Démolition
 Travaux préparatoires et finaux
 Travaux en fouilles, puits, conduites, souterrains, 
terrassements



Art. 3. Planification des travaux de 
construction

1 Les travaux de construction doivent être 
planifiés de façon que le risque 
d’accidents et d’atteintes à la santé soit 
aussi faible que possible et que les 
mesures de sécurité nécessaires puissent 
être respectées, en particulier lors de 
l’utilisation d’équipements de travail.

2 L’employeur qui, dans le cadre d’un 
contrat d’entreprise, s’engage en qualité
d’entrepreneur à exécuter des travaux de 
construction, doit examiner avant la 
conclusion du contrat quelles mesures 
sont nécessaires pour assurer la sécurité
au travail et la protection de la santé lors 
de l’exécution de ses travaux.
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Art. 4. Organisation de la sécurité au 
travail et de la protection de la santé

1 L’employeur doit désigner sur chaque 
chantier une personne compétente
chargée de la sécurité au travail et de la 
protection de la santé; cette personne peut 
donner des directives en la matière aux 
travailleurs.

2 Toute personne qui, par son 
comportement ou son état, s’expose à un 
danger ou met en danger d’autres 
personnes, doit être renvoyé du chantier .
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� Valeurs limites d’exposition aux postes de 

travail (1903)
� Amiante floqué et autres matériaux à base

d'amiante faiblement aggloméré (6503)
� Travaux à l‘intérieur de réservoir et de locaux

exigus (1416)
� Prévention des explosions (2153)
� MSST (6508)
� Equipements de travail (6512)
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Maître d’ouvrage

Bureau technique

Maître d’oeuvre

Entrepreneur

Maîtres d’état

Sous-traitants

PHS - Convention

MSST
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1. Description du projet
2. Appel aux MSST
3. Appréciation des risques

� Détermination des 
dangers

� Estimation des risques, 
expositions

� Evaluation des risques

4. Planification des 
mesures

5. Documentation
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� Emplacement, 
conditions, zones
contaminées

� Caractéristiques et bilan
des polluants

� Organisation SST
� Méthode de travail
� Calendrier, durée
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Exemple - galvanique
� Contamination

- Chrome / Chrome (VI)
- Cyanure

� Quantité
Cr: 9 – 18‘000 mg/kg
Cr(VI): 1 – 1‘200 mg/kg
CN: max. 7‘970 mg/kg
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� Identification des substances

� Valeurs limites d’exposition VME/VBT

� Fiches de données de sécurité

� Tables scientifiques

� Bases de données

� Littérature spécialisée
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� Internet-Adresse:
http://www.hvbg.de/d/bia/ 
fac/stoffdb/index.html

� Chapitres:
Identification; Caractéristiques
Phys.-Chim. Toxicologiques, 
Médecine du travail et 
premiers secours; 
Prescriptions; Littérature



#
����	 �������
��

Accident (risques aigus)

� Transport / circulation

� Chutes, trébuchement

� Dangers mécaniques

� Feu – explosion

� Espaces confinés

� Asphyxie / Intoxication

� Brûlures chimiques et 
physiques

� Electrocution

� Perte d’énergie

Maladies Professionnelles

(risques chroniques)

� Poussières

� Vapeurs, gaz

� Qualité de l’atmosphère

� Micro-organismes

� Bruit

� Vibrations

� Ergonomie
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� Elimination du danger (substitution)
� Mesures techniques
� Mesures organisationnelles
� Surveillance métrologique
� Protection personnelle
� Hygiène personnelle
� Prophylaxie médicale (evtl. examens).
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� Examens cliniques
- Fonction pulmonaire
- Quartz
- PCB
- Amiante

� Surveillance biologique
- Plomb, métaux
- Composés organiques
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� Travailler en système fermé, sous vide
� Aspirer à la source / ventiler
� Eviter le contact
� Travailler en milieu humide
� Séparer les postes dangereux, cloisonner
� Maintenir le matériel en bon état: ventilations, 

détecteurs
� Signaliser les risques et mesures
� Planifier les premiers secours
� Informer, former, communiquer, contrôler
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� Porter correctement des EPI conformes et 

propres
� Respecter les consignes / signaux de 

sécurité

� MESURES D’HYGIENE
� Savons et pommades
� Lavabos et douches
� Vestiaires séparés (vêtements civils et 

professionnels)
� Interdire de fumer et manger sur les places 

de travail
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� Protections respiratoires

� Harnais ou survêtement de sécurité

avec anneau d'accrochage

� Combinaisons de travail fermées

� Chaussures adéquates

� Gants

� Casque de protection

� Moyen d'éclairage (Ex) et de 

communication

� Protecteurs d'ouïe

� Lunettes de protection
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� Masques de protection respiratoire

- Poussières FFP3 / Filtre ABEK

� Combinaison de travail jetable

� Chaussures adéquates

� Gants appropriés

� Casque de protection

� Moyen de communication

� Lunettes de protection

� Détecteur de gaz (explosimètre)

� Protection de l’ouïe

� Matériel de premiers-secours



Toxiques Corrosifs Inflammables

Danger biologique
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suva ���

Directives pour la classification
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form. Suva 
2153

S’applique à tous les 
endroits où sont stockés 
ou manipulés des liquides 
facilement inflammables 
ou des poussières 
combustibles
(sauf les laboratoires)
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BG Regel « Kontaminierte Bereiche » BGR 128

� Données générales
- Organisation

� Description du site
- Situation

- Evaluation préliminaire

- Mises en danger

- Substances 
dangereuses

� Procédé
d’assainissement

� Protection de la santé
- Mesures techniques

- Mesures Organisation.

- Zonage

- Protection personnelle

- Hygiène

- Surveillance

� Méthode d’élimination
� Documentation
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� Analyses de risques
� Prévention des explosions /incendies
� Sûreté
� Gestion des urgences
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� Complexité de la situation au niveau du maître 
d’ouvrage ?

� Organisation du projet �

� PHS � OQual ? Ouvriers / contremaître sur site ?

� Protection collective (aspiration) ?

� Protection individuelle, casque, lunettes, gants, 
cartouches ?

� Surveillance ? Mesures teneur en oxygène ?

� Information ? Signalisation ? Communication ?

� Autorisation d’ accès ?
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Maître d’ouvrage

Bureau technique

Maître d’oeuvre

Entrepreneur

Maîtres d’état

Sous-traitants

PHS - Convention

MSST
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� Planifier la protection de la santé / sécurité au 
travail par écrit

� Faire appel aux spécialistes MSST
� Définir les responsabilités ST à tous les niveaux
� Coordonner et coopérer avec tous les 

intervenants et organismes
� Concrétiser les concepts



� Merci de votre attention et 
pour tout ce que vous allez 
encore mettre en œuvre 
en faveur de la protection 
de la santé et de la 
sécurité au travail

Responsabilités Maîtres d’ouvrage – Bureaux 
techniques – Maître d’œuvre - Entrepreneur – Maître 

d’état – Sous-traitants
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